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La migration est un enjeu de recherche qui requiert le croisement 
des approches transdisciplinaires pour analyser ses multiples tendances 
afin d’y apporter des éclairages et des solutions médianes. Ainsi, ce 
volume comporte diverses contributions que nous classons en trois (3) 
rubriques.

La première rubrique expose les causes des flux migratoires du 
Sud vers le Nord. Ceux-ci s’expliquent par la pauvreté, le manque de 
démocratie participative, d’inclusion aux processus de développement 
et les violences à relents identitaires. Ces dernières décennies, ces flux 
migratoires sont exacerbés par les aléas climatiques. 

La deuxième rubrique analyse les flux migratoires du Sud vers le 
Nord. Les migrants venant du Nord vers le Sud franchissent aisément les 
frontières ouvertes ; en revanche, ceux en partance du Sud vers le Nord, 
affrontent des frontières infernales déshumanisantes. Paradoxalement, 
de retour dans son pays d’origine le migrant est marginalisé. Confronté 
au problème de réintégration, il est exposé au risque d’apatridie. 

La troisième rubrique apporte des solutions médianes aux migrants, 
qui tout en contribuant au développement économique et social du pays 
d’origine et/ou d’accueil, sont souvent tenus en lisière. Par conséquent, 
des contributeurs exigent une humanisation de la politique européenne 
d’immigration et une politique d’équité et de mérite dans les pays du 
Sud.

Désiré ANY est Enseignant-chercheur et Directeur de l’IMERFI à l’Université Alassane 
Ouattara. Membre du Conseil d’administration de la Société d’Ecologie Humaine 
Marseille et Chercheur associé au Laboratoire ERRAPHIS –Université de Toulouse 2, ses 
récentes recherches portent   sur l’ écologie de la santé analysée au prisme de la psychanalyse 
et de l’Indicamétrie. Auteur de plusieurs publications ANY est Chevalier de l’ordre de 
mérité de l’ éducation nationale.  
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Résumé :  

En pleine crise sanitaire du Covid-19 se sont accrues les vagues 
d’émigration clandestine des Africains vers les côtes espagnoles. 
Parmi ceux-ci, entrent en ligne de compte une pléiade de pêcheurs 
artisanaux de Saint-Louis du Sénégal. Si jadis, ces derniers ne se 
limitaient généralement qu’à affréter leurs pirogues ou à transporter 
les migrants jusqu’aux îles Canaries, dans le contexte actuel marqué 
par la pandémie du Covid-19, on a assisté à leur massification dans les 
ruées de migrants vers l’archipel espagnol, aux dépens de leurs 
activités socioprofessionnelle et identitaire. Sur ce, cet article s’attèle 
à montrer comment, entre autres, cette fameuse pandémie du Covid-
19 a contribué à cette nouvelle donne dans un contexte où, d’une part, 
la pêche artisanale de Saint-Louis était déjà mal en point avec la 
raréfaction des ressources halieutiques; et d’autre part, des 
communautés de pêcheurs localisées en front de la mer vivent dans 
des conditions précaires face à l’érosion côtière qui a valu des 
déplacements massifs des familles entières aux maisons confisquées 
par les houles grignoteuses.  

Mots-clés : Émigration clandestine, pêcheurs artisanaux, pandémie 
du Covid-19, raréfaction des ressources halieutiques, Saint-Louis. 

mailto:abdoulassanebah@gmail.com
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Abstract 

During the health crisis at covid-19, waves of clandestine 
emigration from Africa to the Spanish coast increased. Among them 
are a plethora of artisanal fishermen from Saint-Louis in Senegal. If in 
the past, the latter were generally limited to chartering their pirogues 
or transporting migrants to the Canary Islands, in the current context 
marked by the covid-19 pandemic, we have witnessed their 
massification in the rush of migrants to the Spanish archipelago, at the 
expense of their socio-professional activity and identity. This article 
will show how, among other things, the famous covid-19 pandemic 
has contributed to this new situation in a context where, on the one 
hand, small-scale fishing in Saint-Louis was already in a bad way due 
to the increasing scarcity of fishing resources and, on the other hand, 
fishing communities located on the seafront are living in precarious 
conditions due to coastal erosion, which has led to the massive 
displacement of entire families whose homes have been confiscated 
by the nibbling swells. 

Keywords : Illegal emigration, artisanal fishermen, covid-19 
pandemic, depletion of fishing resources, Saint-Louis. 

 

INTRODUCTION 

 

En pleine crise sanitaire du Covid-19, les drames de l’émigration 
clandestine se sont accrus le long des côtes de l’Afrique de l’ouest. 
Parmi ceux-ci, l’on peut citer l’explosion très médiatisée d’une 
embarcation transportant des candidats à la migration1 vers l’Espagne 
au large de Mbour (Sénégal). Selon l'Organisation Internationale des 
Migrations (OIM) qui parle du naufrage le plus meurtrier en 2020, au 
moins 140 personnes sont mortes noyées. Au Sénégal, le bilan est 
difficile à estimer bien que les chiffres font état d’une vingtaine de 
                                                             
1
 Le terme candidat à la migration est une catégorie construite pour désigner tout 

individu ayant tenté à une ou plusieurs reprises le voyage vers l’étranger, qu’il ait 
emprunté un itinéraire terrestre ou maritime. (A. Ngom, 2020). 
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morts rien que pour la région de Saint-Louis (M. Diouf, 2020). Ce 
drame poussa certains à se demander si elle n’est pas la partie visible 
de l’iceberg compte tenu des départs de pirogues non interceptées, 
échappant ainsi aux compteurs des pays de départ et d’arrivée. Malgré 
la série macabre en mer, les jeunes Sénégalais ont continué à se livrer 
massivement2 à l’émigration clandestine qui semble s’ériger en mode 
au regard de plusieurs images et vidéos partagées par les émigrants 
eux-mêmes sur Facebook et WhatsApp, les montrant en train de 
quitter le pays en pirogue chancelante. Exceptionnellement, dans 
l’année 2020, les pêcheurs ont été nombreux à migrer clandestinement 
vers l’Espagne au détriment de leur activité socioprofessionnelle. 
Alors qu’ils ne se limitaient généralement qu’à organiser et transporter 
les candidats. Qu’est-ce qui explique ceci ? Quel rapport avec la 
pandémie du Covid-19 ?  

À ces questions, nous n’avons pas trouvé des réponses 
satisfaisantes dans la littérature qui, non seulement ne prend point en 
compte le contexte du Covid-19, mais aussi ne traite pas de façon 
spécifique le rapport des pêcheurs artisanaux à l’émigration 
clandestine dont ils représentent des acteurs clefs. Cet article part ainsi 
de cette problématique pour ainsi éclairer la lanterne en s’arcboutant 
sur une approche purement qualitative. Après une brève présentation 
de la méthodologie de recherche et du cadre de l’étude (la région de 
Saint-Louis), nous aborderons dans une première partie le contexte 
sociohistorique de l’émigration clandestine au Sénégal. Nous 
examinerons, ensuite, dans un deuxième temps le lien entre la 
pandémie du Covid-19 et l’émigration clandestine des pêcheurs 
artisanaux de Saint-Louis. 

 

1. MÉTHODOLOGIE 

                                                             
2
 Onu info rapporte qu’en septembre, 14 bateaux transportant 663 migrants ont 

quitté le Sénégal pour les îles Canaries. Entre le 7 et le 25 octobre, la marine 
sénégalaise, appuyée par la guardia civil espagnole (gendarmerie) et des pêcheurs 
artisanaux, ont intercepté cinq pirogues en partance pour l’Europe, secourant au total 
388 personnes », disponible à l’adresse suivante : 
https://news.un.org/fr/story/2020/10/1080972. 

https://news.un.org/fr/story/2020/10/1080972
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Ce travail est basé sur une approche purement qualitative. Les 
résultats obtenus sont essentiellement tirés des observations et des 
entretiens formels et informels avec des pêcheurs (protagonistes, 
candidats et non-candidats à l’émigration clandestine) et leurs 
familles, ainsi que d’autres personnes ressources comme les émigrés 
clandestins et les rescapés de l’émigration clandestine. Cette 
hétérogénéité d’interlocuteurs est justifiée par le principe de 
diversification qui permet d’avoir une vision plus globale et objective 
du phénomène étudié (A. Pirès, 1997). La principale stratégie 
mobilisée pour parvenir à nos enquêtés est la boule de neige. Ces 
derniers sont répartis entre 04 localités du département de Saint-
Louis de plus en plus touchées par le phénomène de l’émigration 
irrégulière en mer. Il s’agit de deux quartiers populaires de pêcheurs 
se trouvant sur la Langue de Barbarie (Guet-Ndar et Goxx Mbacc) et 
des quartiers de Pikine et de Djougop choisis du fait qu’ils constituent 
respectivement des zones d’accueil et de recasement provisoire des 
familles de pêcheurs victimes de l’avancée de la mer et de l’érosion 
côtière.  

Le département de Saint-Louis dans lequel nous avons effectué nos 
enquêtes appartient à la grande région de Saint-Louis du Sénégal, 
située dans la partie septentrionale de celui-ci et à la lisière du désert. 
Cette région est limitée au nord par le Fleuve du Sénégal qui constitue 
sa frontière avec la Mauritanie. À l’ouest, elle est bordée par l’océan 
atlantique ; au sud et à l’est, respectivement par les régions de Louga 
et de Matam. La région comprend trois départements (Podor, Dagana 
et Saint-Louis). Au bord de l’océan atlantique, ce dernier connaît un 
climat sahélien caractérisé par des alizés maritimes et des alizés 
continentaux chauds et secs. Sa température qu’édulcore la mer n’est 
que relativement élevée contrairement aux autres départements. 
L’hivernage y dure en moyenne 2 à 3 mois. Avec ses importantes 
ressources en eau (eaux de surface et eaux souterraines) et 
végétations, le département constitue une véritable zone agro-
écologique où l’agriculture, la pêche, l’élevage et le tourisme 
constituent les principales sources de revenus des populations. Le rôle 
de la pêche (majoritairement artisanale) est déterminant dans le 
développement économique de ce département qui est une des rares 



19 
 

zones à être bordées par l’océan et entourées par des cours d’eau. 
Jouant un rôle central dans l’alimentation des populations, ce secteur 
contribue significativement au PIB (produit intérieur brut) grâce aux 
exportations des produits halieutiques, à la création de l’emploi, etc.  

 

Carte 1 : carte de la région de Saint-Louis 

 

Source : ANSD, 2017 

 

2. CONTEXTE SOCIOHISTORIQUE DE L’ÉMIGRATION 
CLANDESTINE SÉNÉGALAISE VERS L’ESPAGNE 

Le transport des Sénégalais vers l’Europe par la voie de l’atlantique 
n’est pas chose récente. Pendant la traite négrière, des bateaux 
transportaient des milliers d’esclaves Sénégalais vers l’Europe et 
l’Amérique en passant par cet océan. Si cette ère des bateaux négriers 
qui précède la période de la déportation des tirailleurs est révolue 
grâce à l’abolition de l’esclavage, le phénomène de la traite des 
humains persiste encore à travers, entre autres, des trafics migratoires 
comme « le transport de personnes normalement avec une finalité 
lucrative- dans des conditions inhumaines, notamment à bord 
d’embarcations, petites et chancelantes » (M. Guardiola Lago, 2008, 
p. 420).  

Cette persistance fit l’objet d’une panoplie de législations à la fois 
internationales et nationales visant à régulariser la migration entre les 
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États et à protéger les droits des migrants notamment des femmes et 
des enfants. C’est dans ce sillage que les Nations Unies se sont 
engagées à sanctionner toute personne qui, dans une finalité lucrative, 
assure le franchissement des frontières aux étrangers qui ne respectent 
pas les conditions légales d'accès au territoire d’accueil. Une entrée 
qui enfreint celles-ci est associée à ce que l’on appelle la migration 
clandestine. Il y a migration clandestine « soit en cas d’entrée 
irrégulière sur le territoire d’un État soit en cas de maintien sur le 
territoire d’un État au-delà de la durée de validité du titre de séjour 
soit encore en cas de soustraction à l’exécution d’une mesure 
d’éloignement » (R. Perruchoud, 2007, p. 46).  

Le cas de la migration clandestine qui nous intéresse dans cet 
article est celui d’entrée irrégulière sur le territoire d’État. Plus 
précisément, nous nous focalisons sur l’émigration clandestine des 
Sénégalais vers l’Espagne par la voie maritime au moyen des 
pirogues. L’émergence de cette forme d’émigration au Sénégal est 
difficile à situer dans le temps. Cependant, les facteurs déterminants à 
l’origine de sa fulgurance ou de son amplification dans le passé sont 
bien connus. Dans les années 70, les crises liées aux sécheresses ont 
cristallisé ce phénomène notamment dans la vallée du Fleuve Sénégal 
(C.O. Ba & A.I. Ndiaye, 2008) qui abrite la région de Saint-Louis. Les 
nouvelles politiques migratoires adoptées en France durant la moitié 
des années 1970 ont aussi été déterminantes : si, jusqu’en 1964, les 
Sénégalais n’avaient besoin qu’une carte d’identité pour entrer dans 
cette ancienne colonie qui constituait la première destination des 
travailleurs sénégalais, on assista, à partir de 1975, l’institution des 
titres de séjour et de travail en vue de la réglementation du travail des 
étrangers et leur entrée. Une réglementation qui s’est poursuivie 
jusqu’aux années 1980 où l’on préconisa la nécessité de disposer d’un 
visa pour entrer dans ce pays. Depuis lors, les migrations de mains-
d’œuvre vers la France se sont considérablement réduites en faveur 
des migrations très sélectives et des mobilités vers l’Espagne au 
travers des circuits clandestins (A. Tandian, 2017).  

En 2000, le durcissement des politiques migratoires restrictives 
dans l’espace Schengen a également accentué ces flux migratoires 
illégaux, en provenance d’Afrique, et avec comme porte d’entrée 
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l’archipel espagnol. Entre 2004 et 2009, l’Espagne a ainsi vu le 
nombre de migrants sénégalais, maliens et ghanéens augmenter de 
plus de 100% (G. Odden, 2010). Une augmentation spectaculaire qui 
s’expliquait aussi par l’attrait de l’économie espagnole en expansion, 
laquelle avait besoin d’une main d’œuvre pour ses industries 
émergentes, dans le secteur formel comme dans le secteur informel. 
Pour l’année 2006, environ 31000 immigrants en provenance 
d’Afrique, dont une majorité de Sénégalais, sont arrivés au large de 
l’archipel espagnol au moyen des pirogues. Un tel record historique 
montre que les vagues massives d’émigration clandestine vers 
l’Espagne ne sont pas un phénomène nouveau, propre à l’année 2020 
marquée par la pandémie du Covid-19, laquelle a déstabilisé toute une 
économie mondiale. Néanmoins, si dans les années 2000, la thèse 
d’une crise de la pêche artisanale à l’origine des ruées massives de 
jeunes pêcheurs vers l’Europe a été démontrée très dubitative par A. 
Sall et P. Morand (2008) au regard de l’essor de cette activité, elle 
s’avère tout de même plausible dans le contexte actuel marqué par la 
pandémie du Covid-19. En frappant de plein fouet ce secteur phare 
avec notamment les mesures restrictives telles que le couvre-feu et la 
fermeture des frontières maritimes, terrestres et éoliennes, celle-ci a la 
particularité de mettre en cause la liberté de navigation des pêcheurs et 
de réduire drastiquement leur clientèle et leur revenu.  

 

3. RÉSULTATS ET DISCUSSION 

3.1  De l’explosion d’une pirogue au regain d’intérêt de la  

problématique de l’émigration clandestine sénégalaise 

Le vendredi 23 octobre 2020, en plein rebond des vagues de 
contamination de la Covid-19 en Europe, le Sénégal connut une 
grande tragédie : l’explosion d’un moteur d’une embarcation 
transportant des candidats à la migration vers l’Espagne, au large de 
Mbour. Bravant vents et marées, ces derniers dont le nombre n’est pas 
encore précisé ont suivi la voie clandestine pour atteindre les Îles 
Canaries (Espagne), à la recherche de meilleures conditions de vie. 
Comme chez une pléiade de migrants aventuriers qui les ont précédés 
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dans ce périple périlleux, les choses ne se sont pas passées comme ils 
le voulaient : la mer qu’ils ont empruntée comme voie s’est avérée 
être leur cimetière. L’Organisation internationale pour les migrations 
(OIM), parlant du naufrage le plus meurtrier enregistré en 2020, met 
en évidence le décès de plus de 140 migrants africains lors du 
naufrage de l’embarcation qui transportait environ 200 personnes. Le 
président Macky Sall, en commémoration avec les familles éplorées et 
au nom de la nation, fit ses condoléances par Twitter deux jours après 
le drame. 

 

Sous couvert d’une bonne volonté, les propos du Président Macky 
Sall ne sont pas sans soulevé tollé et l’ire au sein de la population. Il 
lui est surtout reproché d’avoir opacifié la vraie cause de ce drame en 
préférant esquiver dans ces phrases le phénomène de l’émigration 
clandestine à l’origine de cette hécatombe et de n’avoir pas décrété un 
deuil national à la mémoire des victimes. Face à cela, une mobilisation 
des internautes sénégalais pour la revendication de ce deuil national 
n’a pas tardé à se faire. Le vendredi 13/11/2020 était le jour fixé par 
ces derniers pour ce deuil national virtuel auquel le célèbre rappeur 
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Dip Doundou Guiss a participé en sortant un clip vidéo intitulé Deuil 
national. Quatre jours après la sortie de ce clip qui a obtenu des 
milliers de vues sur YouTube, c’est au tour de son indomptable rival 
Ngaaka Blindé de présenter son nouveau clip dont le titre est assez 
parlant : Took fi tekki fi (rester ici, réussir ici). Les artistes n’ont pas 
été les seuls à se prononcer sur la question de l’émigration clandestine 
qui domine dorénavant l’actualité. Les religieux aussi ont essayé de 
jouer leur partition, en prêchant aux fidèles dans les mosquées, mais 
aussi les politiciens en charge de la gestion des affaires publiques. 
Pour la première fois, un khalife (chef confrérique) des Mourides3 
s’implique ouvertement dans la lutte contre ce phénomène 
d’émigration irrégulière. Ainsi, le Khalife Serigne Mountakha 
Bassirou, n’a pas hésité à assigner cette dernière au suicide strictement 
banni par islam. Cette position d’une personnalité si influente s’est par 
ailleurs heurtée au débat public. Nombreuses sont les personnes qui 
ont considéré sévères ces propos en s’accordant, entre autres, à l’idée 
selon laquelle le projet du voyageur clandestin n’est pas de mourir, 
mais de survivre, de sauver sa famille et d’échapper à la misère. 

Tous ces évènements parmi d’autres qui ont marqué l’actualité 
sénégalaise témoignent un regain d’intérêt sans précédent de la 
problématique de l’émigration clandestine au Sénégal, interpellant 
davantage la responsabilité de l’État et celle de la société dans 
l’émigration des jeunes se donnant comme slogan : Barça wala 
barzakh4 (A. Ngom, 2019). Elle interpelle également les organisations 
internationales qui injectent d’importants fonds dans ce pays pour 
lutter contre cette migration suicidaire. Des fonds dont l’utilisation fait 
déjà émerger des doutes au sein de l’espace public sénégalais depuis 
l’arrestation très médiatisée du président de l’ONG Horizon sans 
frontières, Boubacar Sèye, le 15 janvier 2021. Ce dernier est accusé 
d’avoir diffusé de fausses nouvelles sur l’utilisation des fonds alloués 

                                                             

3 Les mourides forment l’une des plus grandes confréries soufies du Sénégal dont 
l’une des figures emblématiques et principal fondateur est Cheikh Ahmadou Bamba 
Mbacké dit Khadimou Rassoul. 

4 Littéralement : Barcelone ou le purgatoire. 
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par l’Union européenne au Sénégal dans le cadre de la lutte contre 
l’émigration clandestine. 

 

3.2 Pandémie du Covid-19 et autres déterminants de 
l’émigration clandestine des pêcheurs artisanaux de 
Saint- Louis du Sénégal 

Dans la région de Saint-Louis du Sénégal, les incidences du Covid-
19 sur la pêche artisanale ont été néfastes. Elles ont cependant varié en 
fonction de l’adoption et du relâchement des mesures restrictives 
telles que le fameux couvre-feu et la fermeture des frontières 
maritimes et terrestres. Celles-ci ont eu pour incidence de plomber 
l’économie des pêcheurs artisanaux qui en gardent toujours le 
souvenir. Alors qu’en pleine campagne de pêche, la fermeture des 
frontières maritimes privait les pêcheurs disposant des licences de 
pêche des captures de poissons compensatives au large de la 
Mauritanie, de la Guinée et de la Gambie, le couvre-feu (20h à 06) 
contraignait tous les pêcheurs à descendre à 20 heures pour reprendre 
à 06 h du matin.  

Dans cette conjoncture qui mettait en branle toute une stratégie de 
pêche habituelle consistant à embarquer nuitamment pour débarquer 
très tôt le matin sur les quais de pêche, certains pêcheurs ne pouvaient 
s’interdire d’enfreindre les mesures restrictives pour survivre. La 
restriction des heures de travail avait pour corollaire la réduction des 
revenus du pêcheur artisanal, mais aussi la désertion nocturne en mer, 
laquelle serait favorable à une relative reproduction des espèces 
halieutiques en raréfaction. En revanche, il arrivait qu’en dépit de 
cette restriction horaire, des pêcheurs parviennent à faire 
d’importantes prises, mais se heurtent à l’épineuse difficulté d’écouler 
leur surplus en raison surtout du rétrécissement de leur clientèle : 
fermeture des restaurants et hôtels durant le couvre-feu, gel des 
exportations des produits halieutiques, retrait massif des banas-banas 
(commerçants ambulants) de la chaîne de mareyage, etc. Ces derniers, 
avec l’arrêt des transports interrégionaux, peinaient en effet à évacuer 
leurs poissons vers d’autres régions ou territoires. Cette situation 
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conjuguée avec l’absence des moyens de conservation des poissons 
ainsi que d’une usine commerciale de poissons explique pourquoi le 
fleuve de Saint-Louis a été un lieu de déversement des poissons 
pourris (IPAR, 2020). Pour éviter cette pourriture, les pêcheurs 
artisanaux n’avaient d’autre choix que de baisser leur prix au risque de 
perdre si l’on prend en compte les frais relatifs à l’achat de l’essence 
et au ravitaillement. 

La productivité de la pêche artisanale de Saint-Louis varie à l’aune 
de quatre saisons trimestrielles : Noor (janvier-mars), Cooroon (avril- 
juin), Nawet (juillet-septembre) et Lolli (octobre-décembre). Les deux 
premières saisons dans lesquelles sont intervenues les mesures 
restrictives qui s’étalent du 23 mars au 30 juin correspondent au 
régime de production maximale de la pêche artisanale. Alors que dans 
les deux dernières, la production est minimale surtout en saison des 
pluies (Nawet : juillet-septembre) où l’on parle d’ajj mbaal 
(suspension des filets de pêche) pour ainsi signifier la pause ou 
l’inactivité de la majorité des pêcheurs artisanaux avec la rareté du 
poisson durant cette période.  

Au regard des chamboulements structurels et économiques causés 
par les mesures restrictives susmentionnées, tous les pêcheurs 
enquêtés s’accordent sur le fait que l’année 2020 a été un fiasco dans 
un contexte où ils faisaient déjà face à la raréfaction des bancs de 
poissons. À celle-ci qu’on impute au changement climatique, à la 
surexploitation des ressources halieutiques ainsi qu’au non-respect des 
normes de pêche (IPAR, 2020), s’est ainsi ajoutée la pandémie du 
covid-19. Ce concours de circonstances explique sans doute la 
massification récente des pêcheurs dans l’émigration clandestine par 
la voie maritime.  

Durant les périodes de couvre-feu et de fermeture des frontières 
maritimes, des décisions d’émigrer vers l’Espagne sont prises par 
beaucoup de jeunes saint-louisiens y compris des pêcheurs qui 
n’attendaient que le moment propice pour les réaliser. L’ouverture des 
frontières maritimes a, ainsi, ouvert la voie au trafic migratoire qui 
était mis à l’arrêt par les mesures restrictives notamment le couvre-feu 
qui rendait impossible tout voyage nocturne et discret. Après la levée 
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des mesures restrictives, les pêcheurs ont aussitôt renoué avec les 
vieilles habitudes de pêche. Mais restent-ils marqués par les affres de 
ces lourdes épreuves susceptibles de récidiver dans la zone à l’instar 
des régions de Thiès et Dakar, lesquelles ont été les seules à voir 
s’étendre sur eux un nouveau couvre-feu (21h à 5h) décrété le 
05/01/2021 en vue d’éviter une impétueuse vague de contamination 
du Covid-19. De surcroît, ils continuent de vivre le calvaire de la 
raréfaction des poissons et la baisse de leurs revenus. La plupart des 
personnes enquêtées imputent celle-ci à la crise sanitaire qui sévit 
presque tous les secteurs économiques du pays et abrège en 
conséquence leur clientèle. Plus le poisson est rare, plus il y a des 
pêcheurs qui achètent beaucoup d’essence pour leurs moteurs 
piroguiers en vue de parcourir de nombreux kilomètres dans l’espoir 
d’obtenir d’importantes captures de poissons.  

Mais, reste-t-il qu’en dépit de ces efforts, nombreux sont les 
pêcheurs qui rentrent bredouilles. Selon Mouhamed Diop (qui n’est 
pas pêcheur, mais propriétaire de deux pirogues de pêche artisanale), 
la raréfaction des poissons n’est pas directement liée au changement 
climatique ni aux accords de pêche avec les pays étrangers. Il 
corrobore à ce titre :  

« Les bateaux ont toujours été là et le changement climatique 
date depuis des lustres. Le vrai problème c’est qu’il y a 
aujourd’hui beaucoup de pirogues artisanales et la population a 
beaucoup augmenté. Je te dis autre chose : il n’y a plus de 
capitaines de pêche qui maîtrisent la mer et la pêche 
traditionnelle ». (Décembre 2020, à la Chambre de Commerce, 
d’Industrie et d’Agriculture de Saint-Louis). 

Cet avis est loin d’être partagé par de nombreux pêcheurs 
artisanaux que nous avons interviewés. Pa Nogaye Baro, un grand 
pêcheur de Guet-Ndar, estime que l’augmentation du nombre de 
pirogues artisanales n’est pas déterminante dans la rareté des poissons, 
mais plutôt celle des bateaux industriels étrangers. Il affirme qu’« un 
seul bateau étranger peut ravitailler tout le Ndar [ville de Saint-Louis] 
en poisson vu la quantité de leurs captures » (Pa Nogaye Baro, 
enquêté le 17 décembre 2020, à Guet-Ndar).  
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À l’occasion de la manifestation de l’Union nationale des pêcheurs 
artisanaux du Sénégal (Unapas) organisée le 04 décembre 2020 dans 
le cadre de la contestation des accords de pêche signés entre l’État du 
Sénégal et l’Union européenne, des pêcheurs de Saint-Louis ont tenu à 
exprimer leur mécontentement. C’est dans ce contexte que ressortent 
ces propos d’un pêcheur mécontent de l’État, Adama Sarr : 

 « S’il n’y a plus rien dans la mer, et que maintenant les jeunes 
pêcheurs sont nombreux à prendre la pirogue pour aller en 
Espagne, c’est à cause de cet État [Sénégal] qui donne des 
licences de pêche aux étrangers. Les bateaux étrangers ont vidé 
tous nos poissons, c’est injuste ce qui se passe ».  

Rappelons néanmoins que les captures de la pêche artisanale sont 
principalement des espèces pélagiques alors que les produits de la 
pêche industrielle sont des espèces démersales (Gret, 2000). Aux yeux 
des pêcheurs artisanaux, ce rappel n’est pas persuasif, car ils croient 
que les bateaux étrangers ne laissent aucune proie sur leur passage. Il 
reste cependant qu’entre l’État du Sénégal et ces pêcheurs artisanaux, 
prime un conflit d’intérêts autour des accords de pêche dans un 
contexte de crise sanitaire mondiale où l’endettement risque de 
s’accentuer avec la baisse exponentielle des recettes. En fait, l’État 
chercherait à tirer des fonds dans la mer pour amortir la crise 
conjoncturelle qui frappe le pays et à honorer ses contrats bilatéraux 
ou multilatéraux ; alors que les pêcheurs cherchent à sauver leur 
économie concurrencée par les bateaux industriels étrangers dont ils 
ne sont pas assez informés sur l’effectif. Il convient d’ajoutait qu’à 
bien des égards l’État ne situe pas la crise de la pêche artisanale dans 
la raréfaction des ressources halieutiques, mais plutôt dans l’impasse 
relative à sa modernisation à laquelle contribuent les nouvelles 
embarcations en fibre de verre. Subventionnées par l’État en raison de 
leur cherté encore décriée, celles-ci présentent, selon Samba Ndiaye, 
directeur général de la SIRN (Société des Infrastructures de 
Réparation Navale de Dakar), plusieurs avantages comparés aux 
pirogues traditionnelles : la solidité, la longévité, la propreté, la 
légèreté, la sécurité, la faible consommation de carburant. De plus, 
elles entrent dans le cadre de la lutte contre la déforestation en 
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substituant aux pirogues en bois dont la fabrique conduit au 
déboisement.  

Dans tous les cas de figure, la crise qui gangrène la pêche artisanale 
et qu’accentue la pandémie du Covid-19 se révèle être la cause 
principale de l’émigration clandestine des pêcheurs artisanaux de 
Saint-Louis. Chez les immigrés, les rescapés et les candidats à 
l’émigration clandestine avec qui nous avons effectué des entretiens, 
la crise de la pêche est placée au premier plan des motifs de départ. Il 
arrive néanmoins que certains pêcheurs choisissent de partir non pas 
parce qu’ils sont pauvres ou frappés par les aléas de la pêche, mais en 
raison de leurs ambitieux projets que leurs revenus de pêche ne 
peuvent honorer : ils voient dans l’émigration clandestine l’unique et 
la seule voie pour réaliser ces projets qui les tiennent à cœur. Cette 
catégorie peut être influencée par leurs amis ou proches pêcheurs qui 
ont rejoint l’Europe au moyen des pirogues.  

La majorité des pêcheurs enquêtés n’est pas scolarisée et ignore les 
conditions ainsi que leur chance d’obtention d’un visa. Ce qui fait que 
la mer est perçue par la plupart d’entre eux comme seule voie d’accès 
à l’Espagne. À cela, s’ajoute le fait que chez les familles de pêcheurs, 
émigrer illégalement par la mer n’est pas appréhendé comme un acte 
de déviance (H. Becker, 1985), mais plutôt un acte de courage (surtout 
chez ceux qui ont réussi leur périple), une action suicidaire ou du 
moins, une simple violation des normes juridiques régissant la 
migration internationale. Une violation qui n’a pas été assortie 
d’aucune poursuite judiciaire contre les rescapés rencontrés ni aux 
arrivants en Espagne avec lesquels nous avons discuté par WhatsApp. 
En réalité, les poursuites judiciaires sont seulement centrées sur les 
organisateurs et transporteurs des migrants clandestins.  

La position socio-culturelle du pêcheur ndar-ndar (saint-louisien 
de souche) qui ne connait que l’activité de pêche comme tradition et 
marque d’identité, rend souvent le pêcheur réfractaire à bifurquer vers 
d’autres professions ou métiers (commerce, gardiennage, chauffeurs, 
etc.) dans le pays d’origine, mis à part le mareyage. Cela étant, 
certains pêcheurs disent préférer l’émigration clandestine qu’à cette 
bifurcation qu’ils ne refuseront guère dans le pays d’accueil où leur 
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position sociale change. Considérant la mer comme un univers peuplé 
de génies ou djinns de tout genre, les pêcheurs croient que ceux-ci ont 
le pouvoir d’influencer sur la rentabilité de leur pêche et la sécurité 
dans leur navigation. C’est pourquoi la majorité des pirogues 
artisanales que nous avons observées contient des amulettes et des 
inscriptions coraniques. Cette croyance forte au pouvoir de la 
mystique à protéger contre les accidents menant au naufrage, les 
attaques des démons parfois associées à la sorcellerie des compagnons 
de voyage, encourage une pléiade de pêcheurs à braver la mer pour 
joindre l’Espagne.  

Lors de la phase préparatoire pour l’émigration illégale, cette 
préparation mystique se traduit par des offrandes, des sacrifices, le 
port des gris-gris, le recours à la voyance, des incantations, entre 
autres. Des prières sont formulées avant le départ de la pirogue et 
quelques noix de Kola jetées dans la mer afin que le voyage puisse se 
dérouler dans de bonnes conditions et surtout qu’ils puissent arriver à 
destination. Les candidats qui ne formulent pas des prières à voix 
haute le font à voix basse. Ces prières sont précédées d’offrandes 
effectuées et de bains mystiques pris par les candidats à la migration 
chez eux pour conjurer tout mauvais sort afin que le voyage puisse 
bien se dérouler à l’issue le plus souvent d’une consultation chez le 
marabout. En effet, le marabout est souvent consulté par les candidats 
avec l’aide et la complicité des parents pour prédire le voyage par le 
biais de la traditionnelle prière de consultation appelée Istixaar (A. 
Ngom, 2018). Tout un ensemble de rituels auxquels participent 
activement les voyants, les marabouts voire charlatans qui en tirent 
d’énormes profits. Porteurs d’illusions ou d’espoirs, ces derniers font 
partie des promoteurs de ce trafic illégal et en conséquence sont 
complices des séries de décès de candidats à la migration en mer. 

CONCLUSION 

N’arrivant plus à joindre les deux bouts comme jadis où la pêche 
avait le vent en poupe, les pêcheurs artisanaux de Saint-Louis du 
Sénégal font désormais partie des catégories socioprofessionnelles à 
l’avant-garde de l’émigration clandestine à laquelle ils ne sont pas 
étrangers puisqu’ils en assurent généralement le transport par leur 
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maîtrise de la navigation et des itinéraires maritimes. Si jadis, ils se 
limitaient généralement à transporter les candidats à la migration, ils 
ont récemment été massifs à prendre les pirogues pour rallier 
l’Espagne, à la recherche de meilleures conditions de vie. Une 
massification qui s’explique principalement par les concours de 
circonstances qui ont plombé leur économie de pêche, laquelle était 
déjà mal en point avec la raréfaction des ressources halieutiques. 
Relativement liés au changement climatique qui menace le cycle de 
reproduction des espèces halieutiques, les pêcheurs imputent celle-ci à 
la surpêche industrielle (octroi des accords de pêche aux bateaux 
industriels étrangers) et à l’insuffisance des licences mises à leur 
disposition pour accéder aux bancs de poissons disponibles dans 
l’espace maritime des pays voisins (Mauritanie, Guinée-Bissau, le 
Maroc).  

À ces facteurs conjugués avec le retard technologique (insuffisance 
d’embarcations modernes, absence de systèmes de conservation des 
captures, d’une usine de poisson, etc.) ainsi qu’à la carence des 
infrastructures de pêche à Saint-Louis du Sénégal (port de pêche et 
usine de transformation des produits halieutiques), s’est ajoutée en 
2020 et 2021 la pandémie du Covid-19. Avec les mesures restrictives 
(couvre-feu et fermeture des frontières maritimes, terrestres et 
éoliennes) induites par celle-ci, les pêcheurs artisanaux de Saint-Louis 
du Sénégal ont vu leur liberté de navigation restreinte et se réduire 
drastiquement leur clientèle ainsi que leurs revenus. Cette situation 
explique pourquoi, en quelques mois de la levée de ces mesures 
restrictives la flambée des vagues de migration clandestine vers 
l’Espagne, dominées par des pêcheurs.  

Tout bien considéré, il est loisible d’affirmer que sans une politique 
réelle d’appui à la pêche artisanale de Saint-Louis, la migration 
clandestine va se cristalliser dans les années à venir. Cela sera encore 
plus réel avec l’érosion côtière et la montée de la mer qui confisquent 
des centaines de maisons aux communautés de pêcheurs vivant au 
bord de celle-ci. 
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